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2 LE CONTEUR VAUDOIS

petite, rétrécie, s'effacer, disparaître en quelque

sorte devant le somptueux édifice, dans les vastes

espaces duquel se discutent les procès fédéraux.

Nous terminons ici l'extrait textuel du rapport
de l'habile architecte qui arrive à serrer de près

la question de superficie du terrain. U prouve qu'il
est admis en économie politique qu'on ne peut rendre

une justice de choix et de bonne qualité à moins

de cent mètres par juge. Le nombre de ceux-ci

étant fixé à treize, chiffre fatidique destiné à faire

trembler tous les malfaiteurs, il s'en suit que treize

cents mètres d'étendue de terrain pour le palais est

un minimum impossible à modifier. Et encore dans

ces treize cents mètres n'est pas compris l'espace

nécessaire pour une fosse aux ours exigée par
l'autorité fédérale. »

Nous ne suivrons pas plus loin le savant architecte.

Nous reviendrons, s'il y a lieu, à son admirable

travail qui mérite d'être lu et médité par
chacun.

1/éuoque du Nouvel an.
Les intéressantes réflexions qui suivent sont

empruntées à l'Astronomie populaire de M. Flammarion

:

«Du temps de Charlemagne, on commençait l'année

à Noël en France et dans tous les pays soumis

à la juridiction du grand empereur. Ce jour était

doublement célèbre, comme fête de la naissance du

Christ et comme jour de renouvellement de l'année.

Celte vieille coutume a laissé des traces impérissables

dans les habitudes saxonnes, car aujourd'hui encore,

chez les Allemands et chez les Anglais, le jour de Noël

est fêté avec beaucoup plus d'éclat que le 1er janvier.

/1 eût été plus logique et plus agréable à la fois de

clore l'année avec l'hiver et de commencer avec le

retour du soleil, c'est-à-dire de fixer ce renouvellement

à l'équinoxe du printemps, à la date du 21 mars,

ou de le laisser au lor mars, tel qu'il était il y a

deux mille ans. Loin de là, ona été justement choisir

la saison la plus désagréable qu'on ait pu

imaginer, et c'est au milieu du froid de la pluie, de

la neige et des frimas qu'on a placé la fête des

souhaits de bonne année Il y a déjà plus de trois

cents ans qu'on a pris cette habitude en France,

car elle date d'un édit du triste roitelet Charles IX

(1563). Elle n'a été adoptée en Angleterre qu'en

l'an 1752, ce qui donna lieu à une véritable émeute;

les dames se trouvaient vieillies non seulement de

onze jours, mais encore de trois mois, puisque le

millésime de l'année se trouva changé à dater du

1er janvier au lieu de l'être au 25 mars, el elles ne

pardonnèrent pas celte surprise au promoteur de la

réforme ; les ouvriers, d'autre part, perdant en

apparence un trimestre dans leur année, se révoltèrent

avant de comprendre qu'il n'y avait là qu'une

apparence, et le peuple poursuivit lord Chesterfield

dans les rues de Londres aux cris répétés de :

Rendez-nous nos trois mois l
Mais des almanachs anglais de l'époque assurèrent

que toute la nature élait d'accord, et que « les

chats eux-mêmes, qui avaient l'habitude de tomber
sur leur nez au moment où l'année se renouvelle,
avaient été vus se livrant au même exercice à la
nouvelle date. t Les Napolitains avaient déjà affirmé
d'autre part qu'en 1583 le sang de saint Janvier
s'était liquéfié dix jours plus tôt, le 9 septembre au
lieu du 19 Ces arguments superstitieux ou puérils
valent ceux des Romains qui prétendaient tromper
le Destin en appelant c deux fois sixième î bis sex-
tus, au lieu de septième, le jour intercalé en février
tous les quatre ans. Par ce subterfuge, février n'avait

toujours que 28 jours et l'on évitait un sacrilège

et de grands malheurs publics. Ce jour
supplémentaire étant ainsi caché entre deux autres,
Dieu ne le voyait pas

Il y a, au surplus, bien des personnes qui
préféreraient que les années ne fussent pas comptées du
tout. Telle était du moins l'opinion de deux dames
de la cour de Louis XV, qui avaient l'habitude de

décider ensemble, la dernière semaine de chaque
année, l'âge qu'elles devaient avoir l'année
suivante.

On s'est donc habitué à commencer l'année au
1er janvier et l'on s'adresse en cette circonstance les

meilleurs compliments. Si quelque habitant des

autres mondes visitait notre globe pendant le mois
de janvier, pourrait-il jamais croire que la vie est

ici-bas considérée comme le premier des biens et
la mort comme une catastrophe redoutée?... A voir
l'empressement avec lequel on se félicite
réciproquement d'être quitte d'une des années qu'on est
forcé de vivre, l'observateur extra-terrestre ne

pourrait s'empêcher de conclure que tous les hommes

sont pressés d'arriver à la fin de leur tâche
mortelle et de se débarrasser d'un fardeau onéreux.
A toutes les imperfections de la nature humaine
signalée par les moralistes, cet observateur ne
manquerait pas d'ajouter l'inconséquence. Il est vrai

qu'il y en a bien d'autres de passées dans les

mœurs et dans le langage. La jeune fille la plus
charmante ne s'humilie-t-elle pas aujourd'hui
jusqu'à offrir de l'or pour se faire accepter d'un fiancé

qui se respecte? et la dot n'est sans doute jamais
suffisante encore, puisque les deux familles réunies
devant le notaire s'empressent d'y ajouter des

espérances, sous-entendant que le père et la mère

ne tarderont pas à partir pour un autre monde!...
Voilà des habitudes qui doivent être inconnues
dans Vénus.

Lo retsà et la véva dao tatéret.
On pourro tatéret étâi z'u su lo tâi d'on retsâ po

remettrè dâi tiolès qu'aviont étâ dégueliès pé 'na
fort'oura. Cein baillivè dâi gotâirès et quand bin ne
fâ pas bon martsi su lè tiolès mouvès et que lo
tatéret ne sè tsaillessâi pas dè lâi montâ cé dzo,
l'avâi faillu coule que coûte que lâi aulè tot lo drâi,
se ne volliâvè pas paidrè 'na pratiqua. Lâi avâi dza

travailli tota la matenâ ; et tandi la véprâo, l'ètâi
décheindu po queri on paquiet d'achettès. Lè por-
tâvè su se n'épaula et quand l'est su lo tâi, ye pai
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